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-Les emplacements des ouvrages enterrés sont donnés à titre indicatif et sont appliqués
selon des croquis fournis par les concessionnaires des réseaux concernés (classe de
précision: C).
-Il convient avant tout travaux de réaliser les investigations complémentaires et de
remplir le formulaire de DICT afin de s'assurer de l'emplacement exact des ouvrages.
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Nota : Les cotes et surfaces ne seront définitives qu'après bornage des lots.
Nota : La position de tous les branchements est portée à titre strictement indicatif.
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